
À LA UNE
Cité de la Santé de Laval
Local : C.SS.21
Téléphone : 450-668-1010 poste : 23840
Télécopieur : 450-975-5027
Horaire: Du lundi au vendredi 8h30 à 16h30

Hôpital juif de réadaptation
Local : B0016
Téléphone : 450-688-9550 poste : 84415

308 boulevard Cartier Ouest
Local : 231
Téléphone (CJ) :  450-933-1505 ou 450-975-4150 poste : 4080
Téléphone (CRDI) : 450-490-1888
Télécopieur : 450-975-0615
Horaire du bureau : lundi au vendredi 8h30 à 16h30

Bureaux syndicaux

Courriel : laval@aptsq.com

@syndicatAPTSLaval
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Un petit rappel

Nos Professions

Le 14 juillet dernier nous vous
recommandions de demander vos
relevés d'emploi amendés (en lien avec
le RQAP) à la paie.  Nous savons
maintenant que l'employeur refuse
d'émettre des relevés amendés pour les
congés qui étaient terminés en date du
16 juin 2022.  Cependant, nous ne
sommes pas d'accord avec cette
position donc si vous êtes dans cette
situation, veuillez nous écrire
rapidement au rchartrand@aptsq.com
afin que nous déposions un grief à votre
nom.  

Le 9 septembre c'est la journée des agent.es
de relations humaines communément

Saviez-vous que la CNESST peut faire
des visites surprises sur votre lieu de
travail ?

Effectivement on nous a avisé qu'au
cours de la prochaine année des
inspecteurs feraient des visites
aléatoires dans le réseau de la santé
et services sociaux.  

Soyez assuré qu'un représentant de
l'exécutif local sera présent à chaque
visite.

Saviez-vous que ...
VISITES SURPRISES DE LA CNESST

La liste d'ancienneté est de retour sur l'intranet du CISSS de Laval, vous devriez recevoir
un nouveau communiqué de l'employeur spécifiant les délais d'affichage (60 jours). Si il
y a une erreur dans votre ancienneté vous devez contester votre ancienneté pendant
l'affichage. Une fois le 60 jours terminée la liste devient officielle.

Donc, si vous pensez avoir une erreur dans votre ancienneté vous devez remplir sans
délai le formulaire prévu à cet effet qui se trou sur l'intranet et nous vous invitons à nous
en faire parvenir une copie.

Liste d'ancienneté

Votre équipe
locale :

Pierre-Luc Carrier
Président

Chantal Jutras
Vice -Présidente

Dominique Coupal-Noël

Secrétaire
Eugénie Morin

Trésorière
Stéphanie Barbe

Directrice CJ

Jolyann Lavoie St-Gelais

Directrice HJR
Lise Chadillon

Directrice CRDI
Julie Bertrand

Directrice CSSS 1er ligne

Jacynthe Dallaire
Directrice CSSS 2e ligne

Natacha Pelchat
Répondante Nationale

Iliyana Dimitrova
Conseillère Syndicale

Marc-Antoine Séguin
Conseiller Syndicale

Marie-Ève Le Breton
Conseillère Syndicale

 Marie-Hélène Arruda
Conseillère Syndicale

Rachel Chartrand
Conseillère Syndicale

*Nouveauté * Possibilité de placer des vacances
fractionnées au calendrier de congés annuels lors de férié
Lorsqu’il y a un férié pendant une semaine une personne peut prendre des journées de
vacances fractionnées et les inscrire au calendrier de vacances. Cependant il faut
obligatoirement compléter la semaine (donc que la combinaison de vacances
fractionnées et des fériés donne 5 jours).  Une personne peut aussi décider de prendre la
semaine de vacances au complet et celle-ci sera prolongée d'autant de jour qu'il y a de
férié tel que prévu à la clause 21.03 des dispositions nationales.

Si vous constatez que cette nouvelle entente n'est pas appliquée dans votre service 
 contactez-nous rapidement au laval@aptsq.com

Par exemple avec l'entente :

Si vous choisissez l'application de la convention : 

Donc la période de vacances choisie sera (pour les personnes qui ne travaillent pas la fin
de semaine) soit du 22 décembre au 1er janvier inclusivement ou du 24 décembre au 3
janvier inclusivement.

Les personnes à temps partiel ou non
détentrices de poste doivent aussi
inscrire toute la semaine de vacances et
non le nombre de jours habituellement
travaillées. 

En bref, tout le monde (qui a
moins de 17 ans de service) a
droit à 4 semaines de vacances et
tout le monde n'a droit de
fractionner que 5 jours de
vacances. N'oubliez pas que les
vacances fractionnées ne sont
pas inscrites au calendrier de
vacances (à l'exception de
l'entente dont nous vous parlons
dans la section "à la une" de la
présente édition). 

Le 15 septembre est la journée des avocats qui
sont au nombre de 10 au CISSS Laval. Ils travail-
lent     au centre jeunesse et
défendent les droits des
enfants et des adolescents
devant la chambre de la
jeunesse.

appelés les ARH.

À Laval il y a 129 ARH, ces
personnes exercent des
activités de conception,
d'actualisation, d'analyse et
d'évaluation dans plusieurs
programmes sociaux des
différents secteurs du CISSS
de Laval.


